
 

Chers adhérentes et adhérents,                                                   

la campagne d’adhésion 2023/2024 est lancée ! 

 

Voici la marche à suivre pour renouveler votre adhésion : 

 

• Vous adhérez à l’USFEN 44, afin de participer à notre challenge USFEN 44, profiter des conditions avantageuses que 

nous accordent nos partenaires (produits Bluegreen et golfs locaux) et surtout profiter de l’ambiance conviviale à laquelle nous 

sommes tous très attachés. 

Le montant de la cotisation USFEN 44 pour 2024 est maintenu à 25 €. 

2 formalités sont à accomplir : 

1. Vous vous inscrivez sur la fiche dédiée sur le site USFEN :  

 https://www.usfen44.fr/actualites/tarifs-et-inscription/ 
2. Vous réglez la cotisation de 25 € par virement sur le compte de l’USFEN 44 (RIB ci-dessous) :  

IBAN :  FR76 1470 6000 2473 9751 4138 935          BIC AGRIFRPP847 

 

• Vous souhaitez aussi vous engager dans les compétitions du golf entreprise (avec 3 équipes en matchplay et 2 en 

stableford), vous devez alors en plus adhérer à la 2FOPEN-44, condition exigée pour participer aux compétitions du golf 

entreprise. 

Le montant de la cotisation 2FOPEN-44 pour 2024 est maintenu à 20 €. 

2 formalités supplémentaires sont à accomplir : 

1. Vous vous inscrivez à la 2FOPEN-44 en cochant la rubrique « golf entreprise » sur la fiche précédente. 

2. Vous réglez la cotisation de 20 € par virement sur le compte de la 2FOPEN-44 (RIB ci-dessous). (*) 

IBAN :  FR76 1470 6000 2473 9752 7811 279         BIC AGRIFRPP847 

 

Concernant votre licence FFG 2024 :  

• Si vous adhérez uniquement à l’USFEN 44, vous devez prendre votre licence, vous-même, soit sur le site de la FFG, soit 

dans votre club de golf local. 

 

• Si vous adhérez à l’USFEN 44 et à la 2FOPEN-44, vous prenez alors votre licence par l’intermédiaire de la 2FOPEN-44 et 

vous effectuez un virement de 80€ sur le compte de la 2FOPEN-44 (cotisation de 20 € + licence FFG 2024 à 60€). 

Vous avez la possibilité de prendre votre licence dans l’association sportive de votre golf local. Vous ne réglez alors que la 

cotisation de 20 euros à la 2FOPEN-44 et vous demandez votre rattachement à la 2FOPEN-44 pour participer aux 

compétitions du golf entreprise. 

 

ATTENTION : n’oubliez pas d’indiquer votre nom et le motif dans le libellé de vos virements ! 

Ceci est indispensable pour notre trésorier. 

 

 

Bonne année golfique 2023/2024 et à très bientôt sur les parcours. 

Cordialement, 

votre président, 

Emmanuel DENYS 

(*) La 2FOPEN « nationale » impose la souscription d’une licence 2FOPEN (sans rapport avec la licence FFG) pour pouvoir 

participer aux compétitons du golf entreprise. La cotisation est de 40€ par adhérent. Pour compenser le poids financier important 

pour nos adhérents, la 2FOPEN-44 prend à sa charge la moitié de la cotisation. En contrepartie, nous attendons de ceux qui 

rejoignent la 2FOPEN-44 un engagement à participer à un maximum des 5 journées de championnat du golf entreprise. 

https://www.usfen44.fr/actualites/tarifs-et-inscription/

